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EXPOSÉ DES MOTIFS

1. Dénomination de l’EREA Eugénie-Brazier

L’article L421-24 du Code de l’Education, dispose que « la dénomination ou le changement de
dénomination  des  établissements  publics  locaux  d’enseignement  est  de  la  compétence  de  la
collectivité  territoriale  de  rattachement.  Dans  les  cas  des  lycées,  établissements  d’éducation
spéciale,  lycées  professionnels  maritimes,  établissements  d’enseignement  agricole  visés  par
l’article L811-8 du code rural et  de la pêche maritime et  collège, la collectivité recueille l’avis du
maire de la commune d’implantation et du conseil d’administration de l’établissement ».

L’EREA Alexandre-Dumas, à l’occasion d’une réflexion sur son identité, a souhaité se doter d’une
dénomination affirmant fortement son identité. 

Le conseil d’administration du lycée réuni le 1er juillet 2025 a proposé à la Région la dénomination
« Eugénie-Brazier ».

Le maire du 15ème arrondissement de Paris, dans son courrier du 16 juillet 2025, a rendu un avis
favorable pour cette dénomination.

Je vous propose de suivre la communauté scolaire ainsi que l’avis de la commune d’implantation
et  de  procéder  à  la  dénomination/nouvelle  dénomination de  l’EREA Alexandre-Dumas  en  lui
attribuant le nom d’EREA « Eugénie-Brazier ».

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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ANNEXES AU RAPPORT
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Compte-rendu Conseil-d`administration 01-07-2025
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Réponse du maire du 15ème arrondissement - dénomination
EREA DUMAS en BRAZIER
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Biographie d'Eugenie Brazier
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Courrier de Jacotte brazier
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PROJET DE DÉLIBÉRATION
DU 20 NOVEMBRE 2025

DÉNOMINATION DE L'EREA ALEXANDRE-DUMAS - PARIS 15 ÈME - 
EREA EUGÉNIE-BRAZIER

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’éducation, et notamment son article L421-24 ;

VU la délibération n° CR 2021-039 du 2 juillet 2021 modifiée portant délégations d'attributions du
conseil régional à sa commission permanente

VU  la délibération du conseil d'administration de l’EREA Alexandre-Dumas  en date du  1er juillet
2025

VU le courrier du Maire de 15ème arrondissement de Paris en date du 16 juillet 2025 ;

VU l'avis de la commission des lycées ;

VU le rapport n°CP 2025-311 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article unique :

Décide de donner à l’EREA « Alexandre-Dumas »', sis 29 bis rue de Cronstadt
75015 PARIS- le nom d’EREA ' Eugénie-Brazier '

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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